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Objet  :  Plan de soutien à  l’élevage français prolongé en 2016 en faveur des éleveurs les plus
endettés  et  fragilisés  par  la  crise  économique  actuelle  et  des  éleveurs  de  volailles  touchés  par
l’influenza aviaire.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
Directeur général de FranceAgriMer
Préfets

Résumé : La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre du dispositif du fonds 
d'allégement des charges (FAC élevage 2) en faveur des éleveurs les plus endettés qui font face à 
des difficultés financières. L'aide est créée au titre du règlement cité ci-après dans les textes de 
référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ».



Le 26 janvier 2016, le Ministre de l’Agriculture a annoncé le renforcement des mesures de
soutien  aux  éleveurs  et  l’extension  de  ces  mesures  à  certaines  filières  végétales  en
difficulté. Il a ainsi décidé de prolonger le plan de soutien à l’élevage par la mise en place
d’un FAC élevage 2. Ce dispositif vise à confirmer l’appui en trésorerie aux éleveurs les
plus fragilisés par la crise économique actuelle ainsi que les éleveurs de volailles touchés
par l’influenza aviaire, et à les accompagner dans la restructuration de l’endettement à
court, moyen et long terme.

Le FAC élevage 2 concerne la prolongation dans la durée des volets B et C du plan de
soutien à l’élevage.

Ce plan est doté d'une enveloppe de 25 millions d'euros pour financer conjointement les
volets B et C de ce présent  FAC élevage 2 ainsi  que le dispositif  FAC en faveur des
céréaliers  et  des  producteurs  de  fruits  et  légumes  qui  fait  l’objet  d’une  instruction
technique distincte.

Participation des DDT(M)

La participation des DDT(M) est requise pour les opérations suivantes :

1) information des éleveurs sur la mesure mise en place,

2) collecte des demandes d'aide des éleveurs,

3) détermination de critères de priorisation supplémentaires définis en fonction de la
situation locale et du montant de l'enveloppe attribuée,

4) instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des agriculteurs concernés,

5) validation des dossiers dans la téléprocédure mise en place par FranceAgriMer

6) vérification du plafond individuel des aides dites « de minimis » agricole qui ne doit
pas être dépassé (règlement UE n° 1408/2013),

7) transmission à FranceAgriMer des demandes d'aides préalablement validées,

8) contribution à l'évaluation de cette  mesure conjoncturelle (collecte et  retour  des
indicateurs du suivi départemental).

Participation des DRAAF

Les DRAAF apporteront  leur  appui  aux DDT(M)  pour  relayer  l’information  auprès des
agriculteurs concernés et des réseaux bancaires.

Dans les régions concernées par l’influenza aviaire,  les DRAAF veilleront  à ce qu’une
attention  particulière  soit  accordée  aux  élevages  de  volailles  impactés  par  l’influenza
aviaire en s’efforçant d’harmoniser les critères de priorité et les modalités d’intervention
entre les départements concernés.

Ils contribueront également à la généralisation des bonnes pratiques des départements.

Ils appuieront les efforts des DDT(M) afin de garantir un haut niveau de complétude des
dossiers  transmis  à  FAM.  En  retour,  FAM  transmettra  régulièrement  aux  DRAAF  les



éventuelles difficultés et les mesures correctives appropriées.

Les DRAAF transmettront à l’adresse veille-cellules-urgence.dgpe@agriculture.gouv.fr une
synthèse  hebdomadaire  des  besoins  sur  la  base  des  dossiers  examinés  en  cellule
d’urgence,  en  distinguant  ces  besoins  selon  les  deux  volets  B  et  C  de  ce  plan  et,
s’agissant du volet C, en distinguant les besoins relatifs à la prise en charge de l’année
blanche.

Les DRAAF effectueront également la répartition départementale de leur enveloppe en
veillant à la bonne adéquation entre ce présent FAC élevage 2, et le FAC des productions
végétales.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté dans la mise en
œuvre de ce dispositif.

Signé : La Directrice générale de la performance
économique et environnementale des entreprises

Catherine GESLAIN-LANEELLE
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